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Dérogation à l’obligation de déposer un projet d’offre publique visant les actions de la société 
(articles 234-7, 234-8 et 234-9 6° du règlement général) 

 
 

 
ACTIA GROUP 

 
(Euronext Paris) 

 
 
 
Dans sa séance du 28 octobre 2008, l'Autorité des marchés financiers a examiné la demande de dérogation au dépôt 
obligatoire d’un projet d’offre publique visant les actions de la société ACTIA GROUP, sollicitée par MM. Pech et 
Calmels, à l’occasion de l’augmentation de leur participation et de celle de la société anonyme LP2C (1), situées 
initialement entre le tiers et 50% du capital de la société ACTIA GROUP, de plus de 2% en moins de douze mois. Cette 
opération s’inscrit dans le cadre d’une acquisition d’actions ACTIA GROUP par la société LP2C. 
 
Au 31 décembre 2007, les sociétés LP2C, SCIPIA (2) et SIDMIA International (3) agissant de concert aux termes d’un 
pacte d’actionnaires conclu le 11 décembre 2000 (4), détenaient 10 214 358 actions ACTIA GROUP représentant 
19 817 599 droits de vote, soit 51,43% du capital et 59,60% des droits de vote de cette société (5), répartis de la 
manière suivante : 
 
 Actions % capital Droits de vote % droits de vote 
LP2C 8 224 435 41,41 16 187 854 48,68 
SCIPIA 699 780 3,52 1 190 456 3,58 
Personnes physiques 
Pech/Calmels 

129 992 0,65 256 940 0,77 

Sous-total Familles 
Pech/Calmels 

9 054 207 45,59 17 635 250 53,03 

SIDMIA International 1 159 938 5,84 2 181 923 6,56 
Famille Thrum 213 Ns 426 Ns 
Total Concert 10 214 358 51,43 19 817 599 59,60 
 
LP2C a déclaré avoir acquis 560 045 actions ACTIA GROUP, portant sa détention individuelle, au 30 septembre 2008, 
à 8 801 860 actions ACTIA GROUP représentant 16 765 279 droits de vote, soit 43,79% du capital et 49,97% des 
droits de vote de cette société (6). 
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En conséquence, la participation du concert précité se répartit comme suit : 
 
 Actions % capital Droits de vote % droits de vote 
LP2C 8 801 860 43,79 16 765 279 49,97 
SCIPIA 702 512 3,50 1 193 188 3,56 
Personnes physiques 
Pech/Calmels 

130 265 0,65 257 213 0,77 

Sous-total familles 
Pech/Calmels 

9 634 637 47,93 18 215 680 54,29 

SIDMIA International 1 161 687 5,78 2 306 589 6,87 
Famille Thrum 213 ns 426 ns 
Total concert 10 796 537 53,71 20 522 695 61,17 
 
L’acquisition d’actions ACTIA GROUP par LP2C a eu pour conséquence d’accroître sa participation, ainsi que celle 
du sous-concert constitué des familles Pech et Calmels, initialement comprises entre le tiers et 50% du capital de cette 
société, de plus de 2% en moins de douze mois consécutifs, ce qui engendre l’obligation de dépôt d’un projet d’offre 
publique sur le fondement de l’article 234-5 du règlement général. MM. Pech et Calmels ont sollicité auprès de l’AMF, 
l’octroi d’une dérogation à cette obligation, sur le fondement de l’article 234-9 6° du règlement général. 
 
Considérant que la société LP2C appartient au concert constitué des familles Pech, Calmels et Thrum, qui détient la 
majorité des droits de vote de la société ACTIA GROUP, et considérant que l’accroissement de la participation de 
LP2C dans le capital d’ACTIA GROUP a comme conséquence le renforcement de la prédominance de LP2C au sein du 
concert contrôlant ACTIA GROUP, ce qui ne modifie pas la physionomie dudit concert, l’Autorité des marchés 
financiers a octroyé la dérogation au dépôt obligatoire d’un projet d’offre sur le fondement des articles 234-9 6° et   
234-7 du règlement général. 
 

____________ 
 
(1) Société anonyme contrôlée conjointement par les familles Pech et Calmels. 
(2) Société civile contrôlée conjointement par les familles Pech et Calmels. 
(3) Société à responsabilité limitée contrôlée par Günther Thrum. 
(4) Cf. notamment dans le document de référence enregistré sous le numéro R 00-563 en date du 1er décembre 2000.  
(5) Sur la base d’un capital composé de 19 859 941 actions représentant 33 253 516 droits de vote, en application du 
2ème alinéa de l’article 223-11 du règlement général. 
(6) Sur la base d’un capital composé de 20 099 941 actions représentant 33 522 288 droits de vote, en application du 
2ème alinéa de l’article 223-11 du règlement général. 
 


